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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reglementation
Question écrite n° 64197

Texte de la question

M Bernard Lefranc attire l'attention de M le ministre de l'interieur et de la securite publique sur les risques de
multiplication des mariages blancs. Il lui demande de lui preciser les directives qu'il entend, dans ce domaine,
transmettre aux prefets ainsi que la procedure qui doit etre suivie par les officiers d'etat civil en cas de doute sur
les motifs reels d'un mariage.

Texte de la réponse

Reponse. - Les prefets ont la possibilite, lorsqu'ils sont en presence d'un mariage revelant une fraude a la loi,
d'en tirer toutes les consequences et, en particulier, de refuser en pareil cas la delivrance de la carte de resident
a un etranger, conjoint de francais, qui solliciterait son maintien sur le territoire. Des instructions ont ete donnees
en ce sens par le ministre de l'interieur le 2 aout 1989 et dont la mise en oeuvre par les prefectures a ete, depuis
lors, confortee par une jurisprudence bien etablie des tribunaux administratifs. Plus recemment, le Conseil
d'Etat, dans un avis rendu par la section du contentieux le 9 octobre 1992 a confirme ces instructions ; il a admis
en effet que l'administration pouvait, sans saisir le juge civil, ne pas tenir compte du mariage de complaisance et
donc refuser ou retirer, sous le controle du juge de l'exces de pouvoir, le titre de sejour sollicite par l'auteur d'un
tel mariage. Une circulaire interministerielle (interieur et securite publique d'une part, affaires sociales et
integration d'autre part) est en cours de diffusion pour rappeler aux prefets leurs pouvoirs a l'egard tant de
mariages simules ou de complaisance que des mariages d'etrangers en situation irreguliere.
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